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FORMATION DES ENSEIGNANTS

Imposer une révision profonde et concertée
du projet des deux ministères

La protestation contre le caractère précipité et les tares de la réforme de la
formation et du recrutement des enseignants a pris un tour convergent
comme le confirment les motions(1) de nombreux conseils d’université et d’IUFM.

RECHERCHE

0,23 % du « Plan de relance » !

La recherche n’est considérée ni comme 
une activité d’avenir, ni comme un moyen 
de relance : seulement comme un moyen
de propagande gouvernementale.

L’expression multiforme émanant des
établissements et de leurs conseils

s’est déployée face au flux assez chao-
tique et souvent contradictoire des
annonces ministérielles. Certaines lignes
de fracture dues à la complexité de la
situation ont brouillé les cartes : déca-
lages entre acteurs de l’IUFM, de l’uni-
versité intégratrice et des autres univer-

sités sur le diagnostic et la stratégie,
notamment en ce qui concerne la « mas-
terisation ». Les uns s’inquiétant d’une
validation incontrôlée d’éléments de
préparation aux concours, d’autres ou les
mêmes préférant éviter de décerner des
masters susceptibles de faciliter une sup-
pression des concours nationaux... L’in-
tense débat sur cette réforme lancée par
le SNESUP n’aura pas été vain pour sub-
stituer à la démarche par trop défen-
sive inspirée par ces craintes – en partie
fondées – l’exigence ferme et construc-
tive d’une véritable réforme.
UNE DÉGRADATION SCOLAIRE
PROGRAMMÉE
Ce sujet engage l’avenir de toute l’uni-
versité française dans plusieurs de ses
aspects essentiels. Entre autres défauts, le
projet gouvernemental s’ingénie à super-
poser, au milieu de la même année
d’études, préparation aux épreuves du
concours, formation au métier d’ensei-
gnant, et travaux d’études et de recherche
visant l’obtention du Master. Il réduit,
pour de pures raisons financières, le
nombre des épreuves des concours avec

ainsi que leurs moda-
lités et contenus.
Une reprise de la
réforme suppose de
s’appuyer sur les
potentiels de prépa-
ration des concours
et de formation des
IUFM et universités,
de développer les

coopérations et non les concurrences, de
financer les revenus des étudiants suivant
une telle formation (bourses sociales,
allocations, pré-recrutement, salaire de
fonctionnaire stagiaire), de créer des
emplois en fonction des besoins réels de
l’Éducation nationale.
C’est sur la base de ces exigences que
doit être négociée la révision totale de ce
projet de réforme, avec dans l’immédiat
un maintien des concours dans leur
forme actuelle pour la session 2010 et un
nombre de postes réévalué, et la déci-
sion de ne pas remonter au ministère les
maquettes de master « enseignement ». ●

1. Cf. le texte rédigé initialement par Sylvie
Plane (IUFM de Paris) et actualisé par le Bureau
National du SNESUP [ Lettre-Flash n°44 ] destiné,
moyennant adaptation, à la discussion et au
vote des conseils d’université en vue d’une
expression unifiée sur la réforme de la forma-
tion des maîtres.

un contenu n’assu-
rant pas que les
enseignants recrutés
aient les compétences
et savoirs nécessaires
à leurs missions. Il
porte une conception
de la formation pro-
fessionnelle qui l’op-
pose aux savoirs
scientifiques et la réduit à un apprentis-
sage de bonnes pratiques transmises par
des pairs chevronnés pendant la pre-
mière année d’exercice en responsabilité
devant les élèves. Il supprime une année
de stage salarié avec les problèmes
pécuniaires que poserait l’allongement
des études pour les étudiants se destinant
aux métiers de l’enseignement. Quant à
la masterisation, qui consacre une élé-
vation souhaitable du niveau de qualifi-
cation, met en cohérence et vient valider
les acquis des candidats, elle ne doit pas
être détournée par le gouvernement pour
diminuer le nombre de titulaires en leur
substituant des précaires détenteurs,
notamment d’un master.
LES TERMES D’UNE RÉVISION NÉGOCIÉE
Il faut revoir la conception même de la
réforme, en particulier le couplage mas-
ter-concours – le concours doit pouvoir
être antérieur à l’obtention du master –

➔ par Gérard Lauton et François Bouillon

➔ par Henri-Edouard Audier, 
membre du bureau national du SNCS-FSU

▼
L’intense débat lancé par le
SNESUP n’aura pas été vain

pour substituer à une démarche
par trop défensive l’exigence

ferme et constructive
d’une véritable réforme

▲

Vingt milliards pour la « relance »,
dont 3,8 pour le crédit d’impôt et

46 millions pour la recherche. Rien sur
l’emploi scientifique et les crédits des
labos... Le plan de relance du gouver-

nement, concernant 2009 et 2010, a trois
volets principaux :
• Une politique de grands travaux sur
les infrastructures (autoroutes, TGV,
canaux, etc.) et le bâtiment (locaux pour

L’entêtement 
des deux
ministres.
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ÉTUDES DE SANTÉ

Un progrès limité par une démarche
opaque et malthusienne

Adoptée le 16 décembre 2008 par l’Assemblée Nationale, la proposition de loi
portant « création d’une première année commune aux études de santé » est
– à l’heure où nous écrivons ces lignes – en passe d’être adoptée par le Sénat.
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Faisant suite aux rapports sur les études
de santé et leur intégration au LMD

(Debouzie en 2003, Thuillez en 2006), ce
texte législatif est censé permettre la
mise en œuvre dès la rentrée 2009, de la
réforme préconisée par le rapport Bach

remis aux deux ministres (R.Bachelot et
V.Pécresse). Sa remise en février 2008
avait donné lieu à l’annonce d’une pro-
fonde réforme de la 1ère année dès la
rentrée 2008.
Après quelques mois de travail sur l’or-

ganisation de la 1ère année de licence
par les commissions pédagogiques natio-
nales de médecine, pharmacie, odon-
tologie et maïeutique, les ministres
annonçaient un report de la mise en
œuvre de la réforme à la rentrée 2009.

➔ par Marc Champesme, responsable du secteur Formations

la justice, locaux universitaires, patri-
moine, etc.).
• Une « prime à la casse » pour relancer
le secteur de l’automobile.
• Une politique d’avances financières
aux entreprises et de paiement immédiat
de prétendues « dettes de l’État » envers
celles-ci, visant à renflouer leur trésore-
rie, voire leurs profits.
Sarkozy a annoncé que recherche et
enseignement supérieur sont concernés à
hauteur de « près de 700 millions » ;
V.Pécresse, quant à elle, parle de 4,5 mil-
liards de plus pour 2009. Qu’en est-il ?
Dans les 700 millions dont parle Sar-
kozy, la politique de relance par le bâti-
ment conduit à investir environ 500 mil-
lions dans les constructions universitaires
(« avances » ou mesures nouvelles ?).
Cela ne sera pas de trop, vu l’état des
dits bâtiments.

180 millions pour les bureaux
d’étude et centres de
recherche des technologies de
la défense (contrôle de véra-
cité difficile). Enfin, 46 mil-
lions pour la recherche via les
grands équipements, notam-
ment Soleil et ITER.
« Le crédit d’impôt recherche
dû au titre des années anté-
rieures sera intégralement res-
titué dès le début 2009, ce qui
représente 3,8 milliards d’eu-
ros ». En termes clairs, le crédit
d’impôt, qui n’était versé qu’un
ou deux ans après, du fait des
vérifications comptables, sera
versé sans vérification. C’est
pourquoi cette pauvre
Pécresse considère que son
budget augmente de 4,5 mil-
liards soit 26 % !
Ce paiement anticipé n’est

qu’un prétexte pour renflouer la tréso-
rerie des entreprises. Alors qu’elles n’ont
accru que de 500 millions leur recherche
entre 2002 et 2006, il est totalement
impossible qu’elles puissent utilement
consacrer 3,8 milliards de plus à la
recherche en un an, si
ce n’est qu’une toute
petite partie de cette
somme. Avec les bâti-
ments universitaires, uni-
versités et recherche
publique représentent
donc 550 millions dans
le plan alors que 380 millions viennent
tout juste d’être supprimés sur 2008. Pas
un sou de plus sur l’emploi ou les cré-
dits des laboratoires. En pleine crise, on
attendait un effort, un investissement
dans les savoirs, la recherche, l’avenir.
Rien et même moins que rien.

Mais la femme-orchestre continue son
tam-tam. Aux universités qui ne retrou-
vaient pas dans leur dotation 2009, la
croissance budgétaire de 6,5 % annon-
cée, Pécresse réplique que la croissance
est même de 15 % en moyenne. Demain
+ 25 % ? Or, quiconque ouvre la loi de
finance pour 2009 lira que le programme
« formation supérieure et recherche uni-
versitaire » ne s’accroît que de 3,8 % en
euros courants, dont plus de la moitié
pour les retraites. Donc si Pécresse
annonce + 15 % sur les dotations des
universités, c’est qu’elle bluffe et/ou
qu’elle a pris l’argent sur un autre cha-
pitre du programme, et pas seulement
sur l’emploi et les salaires.
Quel contraste entre cette parcimonie
du gouvernement dans le financement
de nos secteurs et les dizaines de mil-
liards déversés sans condition sur les
banques ! 
Pourtant pendant des décennies, elles
ont laissé pourrir les innovations des
laboratoires publics, jugeant cela « risqué
» et peu rentable. Elles ont préféré spé-
culer sur l’immobilier, les achats/ventes
d’entreprises, quand ce n’est pas les tra-
fics d’armes et des produits financiers

qu’elles savaient
plus que douteux,
mais qui dans l’im-
médiat rapportaient
gros. Elles en ont
été récompensées.
Car pour Sarkozy,
aux Assises euro-

péennes de l’innovation, le vrai cou-
pable des difficultés du pays c’est la
recherche publique. Il a ordonné de
passer rapidement à la dernière étape de
sa mise à mort.
Collaborer à cette destruction ou résister,
aujourd’hui il faut choisir. ●

▼
Le crédit d’impôt sera

versé en 2009 aux entreprises
sans vérification

▲


